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100920801 
ST/ST/      

L'AN DEUX MILLE VINGT ET UN, 
LE       
A BAIE-MAHAULT (Guadeloupe), en l’Office notarial, 
Maître Sylvain TANTIN, Notaire associé de la société dénommée 

“OFFICE DU LITTORAL SUD”, Société d’Exercice Libéral à Responsabilité 
Limitée, titulaire d’un office notarial ayant siège à BAIE-MAHAULT (97122), 
Immeuble Salamandre, Rue Marie-Louise Payen, soussigné, 

 
A REÇU le présent acte contenant BAIL EMPHYTEOTIQUE à la requête 

des personnes ci-après identifiées. 
 

IDENTIFICATION DES PARTIES 

 

1/ La Société dénommée SIS PATRIMOINE, Société par actions simplifiée, 
dont le siège est à BAIE MAHAULT (97122), morne Poirier-Plaisance, identifiée au 
SIREN sous le numéro 682040886 et immatriculée au Registre du Commerce et des 
Sociétés de POINTE-A-PITRE.             

Figurant ci-après sous la dénomination "BAILLEUR" 

D'UNE PART 

 

2/ La Société dénommée "GARDEL", Société anonyme à conseil 
d'administration au capital de 136.081.100 €, dont le siège est à LE MOULE (97160), 
« Usine Gardel", identifiée au SIREN sous le numéro 323533042 et immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés de POINTE A PITRE.             

Figurant ci-après sous la dénomination "EMPHYTEOTE"  

D'AUTRE PART 
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PRESENCE - REPRESENTATION 

- La Société dénommée SIS PATRIMOINE est représentée à l’acte par 
Monsieur Gilles FERRIERAS agissant en sa qualité de Directeur général de ladite 
société, habilité en tant que tel à l’effet des présentes. 

 
- La Société dénommée "GARDEL" est représentée à l’acte par Monsieur 

Sylvain ICART , domicilié à 97160 LE MOULE, agissant en qualité de ……habilité à 
l’effet des présentes en vertu de….           . 

 
LESQUELS se présentent devant le notaire soussigné pour constater par 

acte authentique la convention de bail emphytéotique conformément aux articles L 
451-1 à L 451-13 du Code rural et de la pêche maritime qu'ils viennent de conclure 
entre eux. 

  
Préalablement les comparants exposent : 

 
EXPOSE 

 
La société GARDEL bénéficie sur la parcelle ci-après désignée d’une 

« Concession immobilière », englobant d’autres parcelles limitrophes, qui lui a été 
octroyée pas la SIS PATRIMOINE en date du 27 Avril 2000 et venant à échéance 
le….. Ce contrat s’est poursuivi par tacite reconduction depuis lors. 

 
Désireuse de poursuivre l’exploitation de cette parcelle à usage de 

plateforme de compostage avec des aménagements nécessaires au stockage et à 
la manipulation des écumes issues de son exploitation industrielle mitoyenne, la 
société GARDEL a sollicité le renouvellement de la concession sous la forme d’un bail 
emphytéotique plus approprié aux modalités actuelles et futures d’exploitation. 

 
Les parties observent que la société GARDEL a depuis l’origine exploité cette 

parcelle pour la gestion des écumes en lien avec son activité industrielle et qu’il ne 
s’agit donc pas d’une modification du périmètre de son activité agricole. 

 
CET exposé terminé, il est passé aux conventions ci-après : 
 

BAIL EMPHYTEOTIQUE 

La société SIS PATRIMOINE, BAILLEUR, donne à bail emphytéotique, 
conformément aux articles L 451-1 à L 451-13 du Code rural et de la pêche maritime, 
à la société "GARDEL", EMPHYTEOTE, qui accepte, le bien dont la désignation suit. 

 

IDENTIFICATION DU BIEN 

DESIGNATION 

A LE MOULE (GUADELOUPE) 97160 Rte de Gardel. 
 
Une parcelle de terrain nu d’une contenance d’après arpentage de 20.614 

mètres carrés à prendre et à détacher d’une parcelle de plus grande importance 
figurant à la matrice cadastrale sous les relations suivantes : 

 

Section N° Lieudit Surface 

AY 991 Rte de Gardel 02 ha 28 a 02 ca 

 
Telle que cette parcelle détachée figure au plan ci-annexé. 
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Tel que le BIEN existe, avec tous droits y attachés, sans aucune exception ni 
réserve. 

 

DIVISION DU SOL AVEC DECLARATION PREALABLE 

Conformément aux dispositions de l’article L 442-3 du Code de l’urbanisme, la 
division du sol a fait l’objet d’une déclaration préalable auprès de la Mairie de LE 
MOULE le      , un certificat de non opposition a été délivré par cette Mairie le 
      

Le constat de l'affichage sur le terrain a été fait par Maître      , Huissier de 
Justice à      , aux termes d'un procès-verbal en date du      . 

Les copies de la déclaration préalable et du certificat de non opposition ainsi 
qu'une ampliation du procès-verbal sont annexées. 

Le titulaire de l'autorisation déclare ne pas avoir reçu de contestation (retrait 
ou recours). 

 

CONSISTANCE - REGLEMENTATION 

1°) Consistance 
Les biens sont loués tels qu’ils existent avec toutes leurs dépendances sans 

exception ni réserve, et sans garantie de contenance, la différence en plus ou en 
moins excéderait-elle un vingtième devant faire le profit ou la perte de 
l'EMPHYTEOTE. L'EMPHYTEOTE supportera les servitudes passives, apparentes ou 
occultes, continues ou discontinues pouvant grever le fonds loué, et profitera de celles 
actives s’il en existe. 

2°) Réglementation 
S’agissant d’une mise à disposition à titre onéreux d’immeubles en vue de 

leur exploitation pour une longue durée, la convention obéit aux règles des articles L 
451-1 et suivants du Code rural et de la pêche maritime ainsi qu’aux conditions 
particulières convenues entre les parties.  

 

DUREE 

Le présent bail est consenti et accepté pour une durée de TRENTE (30) 
années entières et consécutives prenant effet le       pour finir le      . 

Il ne peut se prolonger par tacite reconduction. 
A l’expiration de la durée du bail, l'EMPHYTEOTE, ou son ayant droit, ne 

pourra en aucun cas se prévaloir d’un quelconque droit au maintien dans les lieux ou 
au renouvellement, à l'exception des bénéficiaires d'un bail d'habitation. 

 

CONDITIONS DE JOUISSANCE 

1°) Jouissance 
L'EMPHYTEOTE jouira des immeubles loués raisonnablement sans 

commettre ni souffrir qu'il y soit fait des dégâts ou des dégradations. 

2°) Empiétement - Usurpations 
L'EMPHYTEOTE s'opposera à tous empiétements et à toutes usurpations et 

devra avertir le BAILLEUR de tous ceux qui pourraient se produire dans le délai 
prescrit par l’article 1768 du Code civil, sous peine de tous dépens, dommages-
intérêts. 

3°) Destination des lieux  
L'EMPHYTEOTE pourra librement affecter les lieux loués. 
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4°) Affichage sur les murs et bâtiments  
Ce droit est réservé à l'EMPHYTEOTE pour ses propres productions. 

5°) Réparations locatives ou de menu entretien   
L'EMPHYTEOTE devra, pendant tout le cours du bail, entretenir tous les 

édifices en bon état de réparations locatives. En outre, il n’a aucune obligation 
d’améliorer. 

6°) Grosses réparations - Reconstruction.  
Conformément aux dispositions de l’article L 451-8 deuxième alinéa du Code 

rural et de la pêche maritime, l'EMPHYTEOTE, en ce qui concerne les constructions 
existant au moment du bail et celles qui auront été élevées par la suite, est tenu des 
réparations de toute nature sans obligation de reconstruire les bâtiments s’il prouve 
qu’ils ont été détruits par cas fortuit, force majeure ou qu’ils ont péri par le vice de la 
construction antérieure au bail. 

7°) Mise aux normes des bâtiments  
De convention expresse, le BAILLEUR ne sera pas tenu d'effectuer les 

travaux rendus nécessaires par la mise en conformité des installations et des 
bâtiments d'exploitation existant à ce jour avec les règles de protection de 
l'environnement imposées par l'autorité administrative. 

Toutefois, le BAILLEUR autorise, d'ores et déjà, l'EMPHYTEOTE à effectuer 
ces travaux. L'EMPHYTEOTE informera alors le BAILLEUR de toutes les mesures 
qu'il aura pu prendre pour parvenir à cette mise aux normes techniques. 

8°) Assurances.  
L'EMPHYTEOTE devra, pendant le cours du bail, assurer pour une somme 

suffisante ; 
- son mobilier, son matériel et plus généralement, tous les biens lui 

appartenant et garnissant le fonds ; 
- le recours des propriétaires et le risque des voisins ; 
- ses salariés contre les risques d'accident du travail. 
Il en paiera les primes à leurs échéances et justifiera de tout au BAILLEUR 

par la production des polices et des quittances.  
L'EMPHYTEOTE répond de l’incendie sauf à prouver le cas fortuit, la force 

majeure ou le vice de construction antérieure aux présentes, ou que le feu ait été 
communiqué par un immeuble voisin. 

9°) Changement du fonds - Constructions - Améliorations 
L'EMPHYTEOTE ne peut opérer dans le fonds de changement pouvant en 

diminuer la valeur. 
Il peut effectuer sur le fonds dont il s’agit, sans l’autorisation du BAILLEUR, 

toutes constructions et toutes améliorations. 
S’il fait des améliorations ou des constructions qui augmentent la valeur du 

fonds, il ne peut les détruire ni réclamer à cet égard aucune indemnité au BAILLEUR 
en fin de bail. 

10°) Droit d’accession 
L'EMPHYTEOTE profite du droit d’accession pendant toute la durée du bail. 

11°) Servitudes 
L'EMPHYTEOTE peut acquérir au profit du fonds des servitudes actives et le 

grever, par titres, de servitudes passives, pour un temps qui n’excédera pas la durée 
du bail, à charge d’avertir le BAILLEUR. 

12°) Fin du bail - Obligation de l'EMPHYTEOTE 
Quelle que soit la cause de la fin du bail, à sa sortie, l'EMPHYTEOTE devra 

restituer les lieux en bon état, conformément à l'état des lieux qui aura été dressé 
comme il est dit ci-dessus, et sauf les modifications et transformations régulièrement 
autorisées et effectuées au cours du bail. Il ne pourra pas demander au BAILLEUR 
d'indemnité en contrepartie des améliorations qu'il aura effectuées. 
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CESSION - HYPOTHEQUE - APPORT EN SOCIETE 

1°) Cession du bail - Hypothèque 
Le bail confère à l'EMPHYTEOTE un droit réel susceptible d’hypothèque, en 

outre ce droit peut être sous-loué, cédé et saisi. 

2°) Apport à une société 
Tout apport à une société devra, pour être opposable au BAILLEUR, lui être 

signifié conformément aux dispositions de l’article 1690 du Code civil. 
 

REDEVANCE 

Le bail est consenti et accepté moyennant une redevance annuelle fixée à 
QUARANTE-SIX MILLE EUROS (46.000,00 EUR).  

Ce montant sera actualisé chaque année, à la date anniversaire de prise 
d’effet du bail.  

L'EMPHYTEOTE s'oblige à la payer au BAILLEUR ou à son fondé de pouvoir 
le       de chaque année, le premier paiement devant être effectué le      . 

Le paiement des redevances s'effectuera au domicile du BAILLEUR par 
chèque ou virement bancaire. 

 

REVISION DE LA REDEVANCE 

La redevance ci-dessus fixée sera susceptible d'être révisée à l'expiration de 
chaque année dans les conditions prévues par la législation en vigueur. 

L'indice de révision pris pour base est celui du coût de la construction publiée 
par l'INSEE, pour le       trimestre de l’année       soit       points. 

Si pour un motif quelconque, la redevance en question n'était pas 
définitivement fixée lors de l'échéance du terme qui suivra la demande de révision, 
l'EMPHYTEOTE ne pourrait pas en profiter pour différer le paiement et il devra verser 
dés la présentation de la quittance, une somme égale à celle acquittée 
précédemment, sauf compte ultérieur, à moins que la juridiction saisie, si le différent 
venait devant elle, estime utile de fixer un loyer provisoirement différent, notamment à 
la demande en révision faite dans les formes légales. 

 

IMPOTS ET TAXES 

L'EMPHYTEOTE devra acquitter toutes les contributions et charges relatives au 
fonds exploité notamment les impôts fonciers sur propriétés bâties et non bâties. 

 

PRIVILEGE 

Le BAILLEUR se réserve son privilège sur tous les objets garnissant le fonds 
pour sûreté de toutes redevances qui seront dues en vertu du présent bail. 

 

DIAGNOSTICS 

DISPOSITIONS ENVIRONNEMENTALES 

L'immeuble n’est concerné par aucune disposition particulière. 
 

RESILIATION DU BAIL 

a) A la demande de l'EMPHYTEOTE. 
L'EMPHYTEOTE pourra demander la résiliation du bail : 
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- si lui ou l'un des membres de sa famille indispensable au travail du fonds est 
frappé d'une incapacité de travail grave et permanente ; 

- si, par suite de décès, sa famille se trouve privée d'un ou plusieurs de ses 
membres indispensables au travail du fonds ; 

- en cas de destruction, par cas fortuit, d'un bien loué compromettant 
l'équilibre économique du fonds loué. 

Il est précisé que le EMPHYTEOTE ne peut se libérer de la redevance ni se 
soustraire à ses obligations en délaissant le fonds. 

 
b) A la demande du BAILLEUR 
Le BAILLEUR peut demander la résiliation du bail :  
- à défaut de paiement à l'échéance de deux termes annuels de redevance, 

constaté dans les conditions fixées à l’article L 451-5 du Code rural et de la pêche 
maritime, 

- en cas d'agissements de l'EMPHYTEOTE de nature à compromettre la 
bonne exploitation du fonds, 

- en cas d’inexécution des conditions du présent bail. 
 

PUBLICITE FONCIERE 

Ce bail sera publié au service de la publicité foncière de POINTE A PITRE. 
Le présent bail est soumis à la taxe de publicité foncière comme n’étant pas 

soumis à la taxe sur la valeur ajoutée et ne participant pas à une opération de 
construction. 

La taxe de publicité foncière est due, en application des articles 689 et 742 du 
Code général des impôts, sur le montant cumulé des redevances et des charges, soit 
sur la somme de un million trois cent quatre-vingt mille euros (1.380.000,00 eur). 
 

CONTRIBUTION DE SECURITE IMMOBILIERE 
 

Pour la perception de la contribution de sécurité immobilière, les parties 
déclarent que le montant cumulé des redevances et des charges est évalué pour la 
durée du bail à un million trois cent quatre-vingt mille euros (1.380.000,00 eur). 

 

ELECTION DE DOMICILE 

Pour l’exécution des présentes et de leurs suites, les parties élisent domicile 
en leurs domiciles ou sièges respectifs. 

 

COPIE EXECUTOIRE 

Une copie exécutoire des présentes sera remise au BAILLEUR. 
 

FRAIS 

Le montant des droits fiscaux et autres frais de ce bail est à la charge de 
l'EMPHYTEOTE, qui s'oblige à leur paiement. 

 

POUVOIRS 

Pour l'accomplissement des formalités de publicité foncière, les parties 
agissant dans un intérêt commun donnent tous pouvoirs nécessaires à tout notaire ou 
à tout clerc de l’office notarial dénommé en tête des présentes, à l'effet de faire 
dresser et signer tous actes complémentaires ou rectificatifs pour mettre le présent 
acte en concordance avec tous les documents hypothécaires, cadastraux ou d'état 
civil. 



Impression du projet le 03/08/2021 à 10:45 7 
 

Les parties autorisent en conséquence le mandataire à déroger au principe 
édicté par l’alinéa premier de l’article 1161 du Code civil, qui dispose qu’un 
représentant ne peut agir pour le compte des deux parties au contrat. 

 

CONCLUSION DU CONTRAT 

Les parties déclarent que les stipulations de ce contrat ont été, en respect des 
dispositions impératives de l'article 1104 du Code civil, négociées de bonne foi. Elles 
affirment qu'il reflète l'équilibre voulu par chacune d'elles. 

 

DEVOIR D'INFORMATION RECIPROQUE 

L'article 1112-1 du Code civil impose aux parties un devoir précontractuel 
d’information, qui ne saurait toutefois porter sur le prix. L'ensemble des informations 
dont chacune des parties dispose, ayant un lien direct et nécessaire avec le contenu 
du présent contrat et dont l'importance pourrait être déterminante pour le 
consentement de l'autre, doit être préalablement révélé. 

Les parties reconnaissent être informées qu'un manquement à ce devoir 
serait sanctionné par la mise en œuvre de leur responsabilité, avec possibilité 
d'annulation du contrat si le consentement du cocontractant a été vicié. 

Chacune des parties déclare avoir rempli ce devoir d'information préalable. 
 

MENTION SUR LA PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES 

L’Office notarial dispose d’un traitement informatique pour l’accomplissement 
des activités notariales, notamment de formalités d’actes, conformément à 
l’ordonnance n°45-2590 du 2 novembre 1945. 

Pour la réalisation de la finalité précitée, les données sont susceptibles d’être 
transférées à des tiers, notamment : 

• les administrations ou partenaires légalement habilités tels que la Direction 
Générale des Finances Publiques, ou, le cas échéant, le livre foncier, les 
instances notariales, les organismes du notariat, les fichiers centraux de la 
profession notariale (Fichier Central Des Dernières Volontés, Minutier Central 
Électronique des Notaires, registre du PACS, etc.), 

• les Offices notariaux participant à l’acte, 

• les établissements financiers concernés, 

• les organismes de conseils spécialisés pour la gestion des activités notariales, 

• le Conseil supérieur du notariat ou son délégataire, pour être transcrites dans 
une base de données immobilières, concernant les actes relatifs aux 
mutations d’immeubles à titre onéreux, en application du décret n° 2013-803 
du 3 septembre 2013, 

• les organismes publics ou privés pour des opérations de vérification dans le 
cadre de la recherche de personnalités politiquement exposées ou ayant fait 
l'objet de gel des avoirs ou sanctions, de la lutte contre le blanchiment des 
capitaux et le financement du terrorisme. Ces vérifications font l'objet d'un 
transfert de données dans un pays situé hors de l'Union Européenne 
disposant d'une législation sur la protection des données reconnue comme 
équivalente par la Commission européenne. 

La communication de ces données aux tiers peut être indispensable afin de 
mener à bien l’accomplissement de l’acte. 
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Les documents permettant d’établir, d’enregistrer et de publier les actes sont 
conservés 30 ans à compter de la réalisation de l’ensemble des formalités. L’acte 
authentique et ses annexes sont conservés 75 ans et 100 ans lorsque l’acte porte sur 
des personnes mineures ou majeures protégées. 

 
Conformément au Règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016, les personnes 

concernées peuvent accéder aux données les concernant directement auprès de 
l’Office notarial ou du Délégué à la protection des données désigné par l’Office à 
l’adresse suivante : cil@notaires.fr - DPO-94431.  

Le cas échéant, les personnes concernées peuvent également obtenir la 
rectification, l’effacement des données les concernant ou s’opposer pour motif légitime 
au traitement de ces données, hormis les cas où la réglementation ne permet pas 
l’exercice de ces droits. Toute réclamation peut être introduite auprès de la 
Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés. 

 

CERTIFICATION D’IDENTITE 

Le notaire soussigné certifie que l’identité complète des parties dénommées 
dans le présent document telle qu'elle est indiquée en tête des présentes à la suite de 
leur nom ou dénomination lui a été régulièrement justifiée. 

 

FORMALISME LIE AUX ANNEXES 

Les annexes, s'il en existe, font partie intégrante de la minute. 
Lorsque l'acte est établi sur support papier les pièces annexées à l'acte sont 

revêtues d'une mention constatant cette annexe et signée du notaire, sauf si les 
feuilles de l'acte et des annexes sont réunies par un procédé empêchant toute 
substitution ou addition. 

Si l’acte est établi sur support électronique, la signature du notaire en fin 
d’acte vaut également pour ses annexes. 

 

DONT ACTE sans renvoi 
Généré en l’office notarial et visualisé sur support électronique aux lieu, jour, 

mois et an indiqués en entête du présent acte. 
Et lecture faite, les parties ont certifié exactes les déclarations les concernant, 

avant d'apposer leur signature sur tablette numérique. 
 
Puis le notaire qui a recueilli l'image de leur signature manuscrite a lui-même 

signé au moyen d'un procédé de signature électronique qualifié. 
 
 


